
RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES DU CONSEIL COMMUNAL DE 
BASSINS 

Préavis O 1/10 

Préavis municipal relatif à une demande de crédit extrabudgétaire de 65'000 pour la réfection 
de la Rue du Pelaz. 

La commission des finances, composée de Mesdames Laurence Oranger, Christiane Matthey, 
Herlinda Elmer, et Messieurs Samuel Tonneau, Antoine Briachetti, et Charles Revkin 
(rapporteur), s'est réunie le 25 janvier et le 1 février 2010. Messieurs Didier Lohri, Alexandre 
Rastello et Pierre-Alex Miauton étaient présents à la première rencontre. Nadine Komad était 
excusée aux deux séances. 

Points de discussion avec des membres de la municipalité : 
La route a été oubliée sur la liste des projets extrabudgétaires 2010. Ce préavis remplace 
vraisemblablement le préavis, présenté au budget, portant sur les travaux prévus cette année 
pour la Cézille. 
Une étude a été faite par M. Rastello lui-même. 
Le trou sur la photo a été réparé l'an dernier. 
Deux devis ont été reçus. 
D'autres constructions sont prévues le long de cette route, mais les taxes ne produiront pas un 
montant suffisant pour contribuer de manière impo1tante aux coûts de réfection de la route. 
Nous obtiendrons le meilleur taux possible, une première tranche sera couverte par un 
emprunt sur dix ans. Un deuxième emprunt de 10 ans sera souscrit pour couvrir la deuxième 
tranche. 

Remarques: 
En acceptant ce préavis, il est entendu que cette route desservant une entreprise 
commerciale, ne devrait pas exiger de réfection majeure au cours des 20 prochaines années. 

- Cette "demande de crédit extra budgétaire" ne s'autofinance pas 
- Les coûts pour les travaux semblent raisonnables et comparables à d'autres coûts récents. 
- Partageant l'avis de la municipalité, la commission pense qu'il est nécessaire d'entretenir 

régulièrement nos routes avant qu'elles ne se dégradent trop (travaux plus importants donc 
plus couteux). 

- Les membres de la Commission recommandent unanimement d'accepter la proposition. 

En Conclusion : 
La commission des finances recommande au Conseil Communal de Bassins 
< d'accorder à la Municipalité un crédit extrabudgétaire de 65'000 CHF pour la réfection de 
la rue du Pelaz, selon un emprunt avec un amortissement calculé sur 20 ans 
< d'autoriser la Municipalité à emprunter auprès d'un organe bancaire, aux meilleures 
conditions, la somme de 65,000 CHF. 

Bassins, le 1 février 2010 
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